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Gouvernement du Québec

Décret 926-2014, 22 octobre 2014
CONCERNANT la nomination de madame Guylaine 
Rivest comme juge de paix magistrat de la Cour du 
Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la ministre 
de la Justice :

QUE madame Guylaine Rivest de Blainville, avocate 
et membre du Barreau du Québec, soit nommée en vertu 
de l’article 161 de la Loi sur les tribunaux judiciaires (cha-
pitre T-16), durant bonne conduite, par commission sous le 
grand sceau, juge de paix magistrat de la Cour du Québec, 
pour exercer les attributions prévues à l’article 173 de la Loi 
sur les tribunaux judiciaires, avec résidence à Montréal ou 
dans le voisinage immédiat;

QUE cette juge de paix magistrat ait compétence sur tout 
le territoire du Québec, quel que soit le lieu où elle peut 
être assignée à exercer ses fonctions par la juge en chef de 
la Cour du Québec;

QUE cette nomination entre en vigueur le 23 octobre 
2014.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62221

Gouvernement du Québec

Décret 927-2014, 22 octobre 2014
CONCERNANT la signature de l’Entente en matière de 
sécurité sociale entre le gouvernement du Québec et le 
gouvernement de la République de Pologne et de l’arran-
gement administratif relatif à l’application de celle-ci

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement de la République de Pologne souhaitent signer 
une entente en matière de sécurité sociale portant sur le 
domaine des rentes, des accidents du travail et des maladies 
professionnelles ainsi qu’un arrangement administratif dans 
lequel sont précisées les modalités d’application de celle-ci;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente 
internationale au sens du troisième alinéa de l’article 19 
de la Loi sur le ministère des Relations internationales 
(chapitre M-25.1.1);

ATTENDU QUE cette entente constitue aussi un enga-
gement international important au sens du paragraphe 1° 
du second alinéa de l’article 22.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 20 de cette loi, les ententes internationales visées à 
l’article 22.2 de cette loi doivent, pour être valides, être 
signées par le ministre, approuvées par l’Assemblée natio-
nale et ratifi ées par le gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 22 de cette loi permet au gou-
vernement d’autoriser le ministre à signer seul une entente 
internationale que la loi habilite une autre personne à 
conclure;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 3° de l’article 5 
de la Loi sur le ministère de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale et sur la Commission des partenaires du marché du 
travail (chapitre M-15.001), pour l’exercice de ses attribu-
tions, le ministre peut notamment conclure, conformément 
à la loi, des ententes avec un gouvernement autre que celui 
du Québec, l’un de ses ministères, une organisation inter-
nationale ou un organisme de ce gouvernement ou de cette 
organisation;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 215 de la Loi sur le régime de rentes du Québec (cha-
pitre R-9), la Régie des rentes du Québec peut, lorsque la 
loi d’un pays autre que le Canada stipule le paiement de 
prestations de retraite, d’invalidité, de décès ou de survie, 
conclure une entente avec l’autorité compétente du gouver-
nement de ce pays relative à :

a) l’échange de renseignements,

b) l’administration de prestations payables selon la Loi 
sur le régime de rentes du Québec à des personnes qui 
résident dans ce pays et l’extension des prestations prévues 
par cette loi ou par la loi de ce pays à des personnes qui y 
travaillent ou y résident ou à l’égard de ces personnes,

c) l’administration de prestations payables selon la 
loi de ce pays à des personnes qui résident au Québec et 
l’extension des prestations prévues par la loi de ce pays ou 
la Loi sur le régime de rentes du Québec à des personnes 
qui travaillent ou résident au Québec, ou à l’égard de ces 
personnes, et

d) toute question touchant l’application de la loi de ce 
pays ou la Loi sur le régime de rentes du Québec;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 9 
de la Loi sur l’administration fi scale (chapitre A-6.002), le 
ministre peut notamment, conformément à la loi et avec 
l’autorisation du gouvernement, conclure tout accord avec 
tout gouvernement, l’un de ses ministères, une organisa-
tion internationale ou un organisme de ce gouvernement 
ou de cette organisation, conformément aux intérêts et 
aux droits du Québec, pour l’application d’une loi fi scale;
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ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 4° de l’article 13 
de la Loi sur le ministère du Travail (chapitre M-32.2), 
le ministre peut notamment conclure, conformément à la 
loi, des ententes avec tout gouvernement, ministère ou orga-
nisme aux fi ns de l’exercice de ses fonctions et de l’applica-
tion des lois qui relèvent de lui;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 170 de la Loi sur la santé et la sécurité du travail (cha-
pitre S-2.1), la Commission de la santé et de la sécurité du 
travail peut conclure des ententes conformément à la loi 
avec un ministère ou un organisme du gouvernement, un 
autre gouvernement ou l’un de ses ministères ou organismes 
en vue de l’application des lois et des règlements qu’elle 
administre;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie, du ministre des Finances, du ministre du 
Travail et du ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale :

QUE la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie soit autorisée à signer seule l’Entente 
en matière de sécurité sociale entre le gouvernement du 
Québec et le gouvernement de la République de Pologne 
ainsi que l’arrangement administratif relatif à l’applica-
tion de celle-ci, dont les textes seront substantiellement 
conformes à ceux annexés à la recommandation ministé-
rielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 928-2014, 22 octobre 2014
CONCERNANT le renouvellement du mandat de trois 
coroners à temps partiel

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5 de la 
Loi sur la recherche des causes et des circonstances des 
décès (chapitre R-0.2) prévoit que, sur recommandation 
de la ministre de la Sécurité publique, le gouvernement 
peut nommer des coroners à temps partiel;

ATTENDU QUE les docteurs Marie Pinault et Jacques 
Robinson ont été nommés de nouveau coroners à temps 
partiel par le décret numéro 985-2012 du 24 octobre 2012, 
que leur mandat viendra à échéance le 23 octobre 2014 et 
qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QUE la docteure Chantal Bernier a été 
nommée coroner à temps partiel par le décret numéro 986-
2012 du 24 octobre 2012, que son mandat viendra à 
échéance le 23 octobre 2014 et qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Sécurité publique :

QUE les personnes suivantes soient nommées de 
nouveau coroners à temps partiel pour un mandat de 
deux ans à compter du 24 octobre 2014 :

— Dre Chantal Bernier, médecin à Windsor;

— Dre Marie Pinault, médecin à Gatineau;

— Dr Jacques Robinson, médecin à Montréal.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 929-2014, 22 octobre 2014
CONCERNANT le renouvellement du mandat de cer-
tains commissaires de la Commission des lésions 
professionnelles

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 394 de la Loi 
sur les accidents du travail et les maladies professionnelles 
(chapitre A-3.001) prévoit notamment que le mandat d’un 
commissaire de la Commission des lésions professionnelles 
est renouvelé pour cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 395 de cette loi prévoit que 
le renouvellement du mandat d’un commissaire est 
examiné suivant la procédure établie par règlement du 
gouvernement et qu’un tel règlement peut notamment fi xer 
la composition des comités et le mode de nomination de 
leurs membres, lesquels ne doivent pas faire partie de 
l’Administration gouvernementale au sens de la Loi sur 
l’administration publique (chapitre A-6.01), ni la repré-
senter;

ATTENDU QUE l’article 403 de la Loi sur les accidents 
du travail et les maladies professionnelles prévoit que 
le gouvernement fi xe, conformément au Règlement sur 
la rémunération et les autres conditions de travail des 
commissaires de la Commission des lésions profession-
nelles (chapitre A-3.001, r.14.1) édicté en application de 
l’article 402 de cette loi, la rémunération, les avantages 
sociaux et les autres conditions de travail des membres 
de cette Commission;
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